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Par courriel
Me Anne Mailfait
Secrétaire adjoint
Régie de l'énergie

800, Place Victoria, bureau 255

Montréal, Québec

H4Z 1A2

OBJET :
Demande relative à la détermination du coût du service du Distributeur et à la modification des tarifs de distribution d'électricité


Dossier Régie : R-3492-2002


Notre dossier :  S-25984/FJM/NL

Chère consoeur,



La présente fait suite à la demande formulée par Me Dominique Neuman, procureur de S.É./AQLPA.


Le Distributeur s'objecte à cette demande au motif que les pièces que Me Neuman désire « pouvoir citer » dans sa plaidoirie sont essentiellement des documents déjà produits par ses propres clientes.  Il lui était donc tout à fait possible de produire ces pièces en temps opportun au dossier, ce qu'il n'a pas fait.



En effet, sa demande vise essentiellement à parfaire tardivement sa preuve sans que les témoins de S.É./AQLPA ne puissent être contre-interrogés à la lumière du contexte particulier du présent dossier.


Dans l'attente d'une décision de la Régie, nous vous prions d'agréer, chère consoeur, l'expression de nos sentiments distingués.

MARCHAND, LEMIEUX


Jacinte Lafontaine
JL/mb

c.c.:  Intervenants (liste en annexe) (par courriel seulement)


